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25/10/2007: Accord de partenariat sur la pêche entre l'UE et Madagascar: La 
Réunion sort gagnante ! - Margie SUDRE (UMP, PPE-DE, F) 
 
Margie Sudre, Député européen UMP et Conseiller régional de La Réunion, s'est 
réjouie de l'adoption de son rapport relatif à l'accord de partenariat sur la pêche 
entre l'UE et Madagascar, par le Parlement européen, réuni en session plénière à 
Strasbourg. 
 
"L'accord, renégocié suite à la demande de la France, a permis d'intégrer des 
possibilités de pêches supplémentaires, en faveur de navires réunionnais pour 
la plupart. Au total, 39 palangriers ont obtenu des licences. Ces demandes 
supplémentaires s'appuient sur la déclaration conjointe du Conseil et de la 
Commission, permettant aux régions ultrapériphériques, sur la base de l'article 
299 du Traité, de proroger le système d'aides publiques pour le renouvellement 
de leur flotte", a déclaré Margie SUDRE. 
 
Elle a souligné que "l'accord est très satisfaisant. Il fournit des ressources 
halieutiques aux navires communautaires tout en permettant à Madagascar de 
bénéficier de revenus pour des stocks que le pays n'aurait pas la capacité technique 
d'exploiter. Les retombées économiques sont estimées à près de 5 millions 
d'euros par an pour l'UE. C'est une très bonne nouvelle pour La Réunion et 
pour nos pêcheurs. En outre, l'accord répond parfaitement aux préoccupations en 
matière de pêche durable". 
 
Margie SUDRE précise que "les fonds européens feront l'objet d'un suivi pour 
s'assurer que leur allocation correspond bien aux objectifs de développement prévu 
par l'accord. Surtout, ce partenariat garantit que les conditions de travail des marins 
embarqués seront conformes au droit international. Enfin, un dialogue approfondi est 
prévu avec les flottes étrangères pour éviter qu'elles ne pillent les ressources 
malgaches". 
 
"Voilà encore un exemple où l'Union européenne démontre sa capacité à défendre 
les intérêts de ses habitants, en l'espèce, les pêcheurs européens et réunionnais, 
sans négliger le développement harmonieux de ses partenaires", s'est réjouie 
Margie SUDRE 
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